
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE39227

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Apprentis
Question écrite n° 39227

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de
l'artisanat sur les difficultes rencontrees par un certain nombre d'artisans au regard de l'importance des
formalites administratives necessaires a l'embauche d'un apprenti. Il lui demande de bien vouloir lui preciser les
dispositions envisagees pour que les indispensables controles administratifs, associes aux aides publiques, ne
constituent pas, pour certains employeurs, des obstacles a l'embauche et au developpement de l'apprentissage
encourage par le Gouvernement.

Texte de la réponse

La simplification des formalites administratives est une priorite du Gouvernement. Le Gouvernement s'est donne
les moyens de developper l'apprentissage en accentuant le soutien apporte aux maitres d'apprentissage, en
reformant son financement (loi no 96-376 du 6 mai, publiee au Journal officiel du 7 mai 1996) et en simplifiant
les formalites necessaires a l'embauche d'un apprenti. Le contrat d'apprentissage est un contrat de travail. Il doit
etre ecrit et preciser les conditions de sa mise en oeuvre. Pour simplifier les formalites incombant au chef
d'entreprise, lors de la conclusion d'un contrat d'apprentissage, le Gouvernement rationalise la procedure, reduit
le nombre de formulaires et accelere les delais d'enregistrement. La simplification des contrats d'apprentissage
permet de passer d'un document comprenant 3 liasses et 11 exemplaires, destines aux services intervenant
pour la conclusion du contrat, a 1 liasse de 3 exemplaires destines a l'administration, l'employeur et l'apprenti.
Les delais d'enregistrement sont reduits pour permettre au contrat d'etre effectif dans les 15 jours. La circulation
des formulaires est geree par un guichet apprentissage confie aux chambres consulaires ou centre de formation
des apprentis. Les apprentis et leurs futurs employeurs sont aides par l'organisme pour remplir le contrat. Ce
meme organisme assure la coordination et la diffusion des renseignements necessaires aux differents services
de l'Etat, consulaires ou de formation. L'employeur accueillant un apprenti pour la premiere fois doit effectuer
une « declaration en vue de la formation d'apprentis ». Cette declaration, qui n'est desormais necessaire qu'une
seule fois, permet d'apprecier l'aptitude et la qualite pedagogique du maitre d'apprentissage au regard de la
reglementation existante. Ensuite, l'employeur n'a plus a justifier des qualifications du maitre d'apprentissage
lorsqu'il souhaite recruter de nouveaux apprentis. Une experimentation a ete conduite, sous le pilotage de la
direction de l'artisanat, dans les departements de la Mayenne, des Deux-Sevres, du Bas-Rhin et de la Somme.
La qualite des resultats obtenue permet de fixer les modalites de sa generalisation sur l'ensemble du territoire
nationale, des la prochaine campagne de recrutement d'apprentis. En outre, la loi portant reforme du
financement de l'apprentissage, votee par l'Assemblee nationale et le Senat, vise a clarifier et simplifier le
financement de l'apprentissage. Tout d'abord, il s'agit de recentrer la taxe d'apprentissage sur sa vocation
premiere, a savoir le financement des centres de formation d'apprentis. Les mesures proposees sont les
suivantes : suppression des exonerations et de la contribution de 9 p. 100 au FNIC s'imputant sur la taxe
d'apprentissage et, en contrepartie, relevement de 20 a 40 p. 100 du quota affecte aux CFA ; mise en place d'un
dispositif d'aide renove et simplifie se substituant aux aides en vigueur. Il est prevu que le montant de l'indemnite
compensatrice forfaitaire versee par l'Etat aux entreprises s'eleve a 6 000 francs au titre du soutien a
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l'embauche d'apprentis et a 10 000 francs (ou 12 000 francs si 18 ans et plus) par an, sur deux ans, au titre du
soutien a l'effort de formation. Cette prime sera egalement modulee en fonction de la duree de la formation et
pourra etre prorogee une troisieme annee, en cas de redoublement. De plus, cette loi s'est attachee a proposer
une meilleure repartition du financement par l'amelioration des conditions de financement des CFA et des
sections d'apprentissage, en obligeant les entreprises, et par l'instauration d'un systeme de perequation afin de
pallier les inegalites de financement constatees entre les CFA et les regions. Les modalites techniques de cette
perequation restent a definir.
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